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Description

[0001] La présente invention concerne un sac du type
sac à dos et plus particulièrement son système de por-
tage constitué par deux bretelles.
[0002] Les randonneurs et les alpinistes ou tout sim-
plement les promeneurs utilisent généralement des
sacs à dos pour porter le matériel qui leur est nécessai-
re. Ce type de sac, porté à l'aide de deux bretelles pas-
sant sur les épaules de l'utilisateur, est très largement
répandu car très pratique surtout parce qu'il permet à
celui qui le porte d'avoir les mains libres.
[0003] Les constructeurs se sont, bien entendu, effor-
cés de concevoir des sacs de plus en plus confortables,
pratiques, légers, esthétiques et fonctionnels. Ils ont,
notamment dans les sacs à dos que l'on trouve dans le
commerce, amélioré le confort du portage en proposant
des réglages de la longueur des bretelles.
[0004] Toutefois, aucun sac connu ne donne entière-
ment satisfaction, surtout en ce qui concerne le confort
et l'efficacité de l'appui des bretelles de portage sur les
épaules de l'utilisateur. Pour améliorer le portage, cer-
tains sacs actuels comportent une sangle supérieure in-
dépendante de la bretelle qui permet de tirer vers le haut
la bretelle à laquelle elle est reliée. Ce type de dispositif
qui est, par exemple, divulgué dans le brevet français 2
377 783, ne donne néanmoins pas satisfaction car il
donne en fait sur la bretelle une traction désagréable
pour le porteur.
[0005] La présente invention propose un perfection-
nement apportant au portage de sac sur dos un confort
amélioré grâce à la possibilité qu'offre le dispositif de
pouvoir régler la longueur des bretelles.
[0006] Ainsi, le sac à dos de l'invention est du type
comprenant des bretelles de portage, et est caractérisé
en ce qu'elles comprennent un système de réglage en
longueur disposé au niveau de l'appui sur les épaules
de l'utilisateur.
[0007] Selon une caractéristique complémentaire, la
ou les bretelles sont constituées par un élément supé-
rieur de bretelle et un élément principal de bretelle in-
dépendant dudit élément supérieur de bretelle, tandis
que le système de réglage en longueur est constitué par
la coopération amovible et réglable entre l'élément su-
périeur de bretelle et l'élément principal de bretelle.
[0008] Dans un mode d'exécution préféré, l'élément
supérieur de bretelle est constitué par une portion de
sangle inférieure à laquelle est fixé un rabat mobile, tan-
dis que l'extrémité supérieure de l'élément principal de
bretelle est engagée entre la portion de sangle inférieu-
re et le rabat pour y être retenue par des moyens de
fixation amovibles et réglables.
[0009] Selon des caractéristiques complémentaires,
les moyens de fixation sont constitués par des bandes
textiles agrippantes du type commercialisé sous la Mar-
que déposée «Velcro» constituant une attache rapide,
formée par une première bande agrippante du type à
velours, fixée à l'une des pièces et destinée à coopérer

avec une deuxième bande agrippante du type à cro-
chets, tandis que les bretelles comprennent des
moyens de visualisation du réglage en longueur.
[0010] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention se dégageront de la description qui va suivre en
regard des dessins annexés qui ne sont donnés qu'à
titre d'exemples non limitatifs.
[0011] La figure 1 est une vue en perspective d'en-
semble d'un mode d'exécution du sac selon l'invention.
[0012] Les figures 2a, 2b, 2c sont des vues en pers-
pective d'une bretelle selon un mode d'exécution et
dans trois positions successives.
[0013] La figure 2a est une vue illustrant le réglage
avec serrage maximal.
[0014] La figure 2b est une vue illustrant le réglage
avec serrage moyen.
[0015] La figure 2a est une vue illustrant le réglage
avec serrage minimal.
[0016] Les figures 3a, 3b, 3c illustrent, dans des vues
latérales, le sac selon, respectivement, les positions de
réglage des figures 2a, 2b, 2c.
[0017] La figure 4 est une vue schématique en coupe
et à plus grande échelle illustrant le moyen de réglage
de l'invention.
[0018] La figure 5 est une vue schématique illustrant
un autre type de bretelles selon l'invention et notam-
ment son élément supérieur.
[0019] L'article de bagagerie destiné à être porté par
l'utilisateur est du type sac à dos portant la référence
générale (1) de plan vertical (P) de symétrie générale.
Il est constitué de façon connue par une enveloppe (2)
formant une enceinte (3) destinée à recevoir le contenu
du sac, ladite enveloppe comprenant des moyens de
portage tels que deux bretelles de portage (4a, 4b) des-
tinées à être passées sur les épaules de l'utilisateur.
[0020] L'enveloppe (2) est, par exemple, constituée
par une paroi périphérique avant (5) et une paroi dorsale
(6), ledit sac comprenant, par ailleurs, un fond et, par
exemple, un rabat supérieur mobile permettant à l'utili-
sateur d'ouvrir et de fermer son sac.
[0021] Selon l'invention, les bretelles de portage (4a,
4b) comprennent un système de réglage supérieur en
longueur (20) qui est disposé au niveau de l'appui sur
les épaules de l'utilisateur, ledit réglage pouvant être fait
de façon continue.
[0022] On décrira ci-après l'une des bretelles (4a)
sous la référence globale (4) sachant que l'autre des
bretelles (4b) est à l'identique.
[0023] Ainsi, la bretelle (4) est globalement constituée
par une sangle large comprenant une portion supérieu-
re ou élément supérieur de bretelle (7), et une portion
avant (8) ou élément principal de bretelle.
[0024] Selon une caractéristique de l'invention, l'élé-
ment supérieur de bretelle (7) est un élément indépen-
dant de l'élément principal de bretelle (8), lequel est fixé
audit élément supérieur de bretelle (7) par des moyens
de fixation amovibles et réglables.
[0025] On a compris de ce qui précède en référence
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aux dessins que l'élément supérieur ou bretelle (7) est
une partie de la bretelle (4) et est destiné à être disposé
lors du portage directement en appui au moins sur les
épaules du porteur.
[0026] L'élément principal de bretelle (8) est constitué
par une sangle ou similaire dont l'extrémité supérieure
(9) comprend une partie des moyens de fixation dudit
élément principal à l'élément supérieur de bretelle.
[0027] L'élément supérieur de bretelle (7) est consti-
tué par une portion de sangle inférieure (10) à laquelle
est fixé un rabat mobile (11). Ainsi, l'extrémité arrière
(12) du rabat (11), qui est constituée par une portion de
sangle est fixée, par exemple, par couture à l'extrémité
arrière (13) de la portion de sangle inférieure (10).
[0028] Pour fixer de façon amovible et réglable l'ex-
trémité supérieure de l'élément principal de bretelle, il
est prévu, d'une part, entre cet élément et le rabat, une
première attache rapide (14) du type agrippante, et
d'autre part, entre ce même élément et la portion de san-
gle inférieure, une autre deuxième attache rapide (15)
du type agrippante.
[0029] Ainsi, l'extrémité supérieure (9) de l'élément
principal de bretelle (8) peut être engagée entre la por-
tion de sangle inférieure (10) et le rabat (11) pour y être
retenue par des moyens de fixation qui sont, selon le
mode préféré de réalisation, constitués par des bandes
textiles agrippantes du type commercialisé sous la Mar-
que déposée «Velcro», constituant une attache rapide
formée par une première bande agrippante (14a, 15a),
du type à velours, fixée à l'une des pièces et destinée à
coopérer avec une deuxième bande agrippante (14b,
15b) du type à crochets. Il va de soi que tout autre
moyen de fixation pourrait être utilisé comme, par exem-
ple, des systèmes du type à pressions ou autres, tels
que des boutons ou similaires.
[0030] Grâce à la fixation amovible et réglable, il est
possible d'ouvrir le rabat (11) par arrachement de la pre-
mière attache rapide (14), de libérer l'extrémité supé-
rieure (9) de l'élément principal de bretelle (8) par arra-
chement de la deuxième attache rapide (15), puis de
replacer dans une autre position relative l'extrémité su-
périeure (9) de l'élément principal de bretelle (8) sur la
portion de sangle inférieure (10) et de refermer le rabat
(11).
[0031] Par ailleurs, un passant (16) solidaire de la por-
tion de sangle inférieure (10) peut être prévu pour for-
mer un arceau sous lequel peut être engagé l'élément
principal de bretelle (8) tel que cela est illustré aux figu-
res 2a, 2b, 2c.
[0032] De façon avantageuse, sous la portion de san-
gle inférieure (10), il est prévu un élément de confort
(17) réalisé, par exemple, par une couche de mousse
formant un patin d'appui, disposée dans la zone de con-
tact de la bretelle avec les épaules de l'utilisateur. Cette
zone d'appui et de contact correspond précisément à
l'élément de confort (17) de l'élément supérieur de bre-
telle (7) dont la longueur est déterminée et indépendan-
te de la position de réglage choisie par l'utilisateur.

[0033] On notera que l'élément supérieur de bretelle
(7) est fixé à la partie supérieure dorsale (18) du sac
proprement dit, tandis que l'extrémité libre (19) de l'élé-
ment principal de bretelle (8) est reliée directement ou
indirectement à la partie basse dorsale (200) du sac.
[0034] Ajoutons que chacune des bretelles comprend
des moyens de visualisation des réglages constitués
par une bande (21) comprenant des marquages (22)
comme, par exemple, des repères chiffrés ou des lettres
ou des couleurs ou tout autre repère.
[0035] On a compris que le fait de placer l'élément su-
périeur de bretelle (7) dans une zone où traditionnelle-
ment la bretelle est large permet, d'une part, l'utilisation
d'un élément de confort (17) suffisamment large assu-
rant ainsi un confort optimal et, d'autre part, d'utiliser des
moyens de fixation des deux éléments de bretelle du
type à bandes agrippantes qui, de ce fait, peuvent avoir
une surface d'accrochage importante, assurant ainsi
une retenue de l'élément inférieur de bretelle avec un
maximum de fiabilité et de sécurité.
[0036] Notons que l'élément supérieur de bretelle (7)
constitue l'un des éléments techniques du sac, assurant
à la fois le confort de portage et le réglage de bretelles.
[0037] Notons aussi que le dispositif de l'invention
peut être utilisé sur tout type de bretelles comme, par
exemple, les bretelles représentées sur les figures, ainsi
que des bretelles du type harnais telles qu'illustrées
schématiquement à la figure 5.
[0038] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés à titre
d'exemples, mais elle comprend aussi tous les équiva-
lents techniques ainsi que leurs combinaisons.

Revendications

1. Sac à dos (1) du type comprenant des bretelles de
portage (4, 4a, 4b), caractérisé en ce qu'elles
comprennent un système de réglage en longueur
disposé au niveau de l'appui sur les épaules de l'uti-
lisateur.

2. Sac à dos (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la ou les bretelles (4a, 4b) sont consti-
tuées par un élément supérieur (7) de bretelle et un
élément principal de bretelle (8) indépendant dudit
élément supérieur de bretelle, tandis que le systè-
me de réglage en longueur est constitué par la coo-
pération amovible et réglable entre l'élément supé-
rieur de bretelle (7) et l'élément principal de bretelle
(8).

3. Sac à dos (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l'élément supérieur (7) de bretelle est
constitué par une portion de sangle inférieure (10)
à laquelle est fixé un rabat mobile (11), tandis que
l'extrémité supérieure (9) de l'élément principal de
bretelle (8) est engagée entre la portion de sangle
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inférieure (10) et le rabat (11) pour y être retenue
par des moyens de fixation amovibles et réglables.

4. Sac à dos (1) selon la revendication 3, caractérisé
en ce que les moyens de fixation sont constitués
par des bandes textiles agrippantes du type com-
mercialisé sous la Marque déposée «Velcro» cons-
tituant une attache rapide formée par une première
bande agrippante du type à velours, fixée à l'une
des pièces et destinée à coopérer avec une deuxiè-
me bande agrippante du type à crochets.

5. Sac à dos (1) selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que les
bretelles comprennent des moyens de visualisation
du réglage en longueur.
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